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Joyeuses Fêtes

Teddy arrive à Val d’Oust



2 LESBRÈVES

De nouvelles décorations pour les fêtesDe nouvelles décorations pour les fêtes
Les illuminations de fin d’année seront plus sobres et Les illuminations de fin d’année seront plus sobres et 
les nouveautés moins gourmandes en énergie.  les nouveautés moins gourmandes en énergie.  
Le plus massif de ces personnages « Teddy » l’ourson Le plus massif de ces personnages « Teddy » l’ourson 
(visible à la mairie du Roc), consommera moins de (visible à la mairie du Roc), consommera moins de 
10 € d’électricité durant toute la durée des fêtes.10 € d’électricité durant toute la durée des fêtes.

Venez prendre en photo vos 
enfants. Ils pourront s’asseoir sur 
ses genoux.
Teddy mesure 2 mètres de haut et 2 mètres de 
longueur. Il peut accueillir un enfant sur chacun 
de ses genoux.

Les retraités et des travailleurs de l’ESAT, 
ont participé à la fabrication des décorations. 
Ce travail de qualité est visible sur tout le 
territoire

L’ensemble du conseil municipal et du personnel communal se joint à moi pour 
vous souhaiter à toutes et à tous de très belles fêtes de fin d’année. Que celles-ci 
soient l’occasion de retrouvailles familiales et amicales et que la magie de Noël soit 
présente dans chaque foyer de Val d’Oust.

La situation internationale et ses répercussions sur notre quotidien alimentent 
légitimement des sentiments d’irritation voire de découragement. Mais nous devons 
garder confiance et poser les gestes d’avenir qui permettront de construire une 
société sans doute différente mais pas moins joyeuse. D’inévitables adaptations 
s’imposeront ! Il faudra certainement retisser des liens, revoir nos engagements, 
développer encore et toujours la solidarité, mais tout cela, nous savons le faire. Je ne 
doute pas que nous retrouverons une atmosphère sereine et joyeuse. Ayons confiance 
en l’avenir et en nos capacités. Je suis intimement convaincue que nous pouvons 
développer des trésors d’imagination au service de l’intérêt général.

J’en profite pour vous annoncer que la traditionnelle cérémonie des vœux  
de Val d’Oust, interrompue par la crise sanitaire, aura lieu le vendredi 20 janvier 
à 19 h 00 à la salle du Val Chevrier. Ce sera l’occasion de dresser le bilan de cette 
année 2022 et d’aborder les projets en cours pour notre commune.  
Nous vous y attendons nombreuses et nombreux !

Florence Prunet
Maire de Val d’Oust
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Val d’Oust, Zéro Phyto
Dernière étape avant la certification
Mathilde ALIX technicienne référente au SYNDICAT MIXTE DU GRAND 
BASSIN DE L’OUST est intervenue lors du Conseil Municipal du 
17 novembre.  
Elle a présenté aux élus la “Charte régionale d’entretien des espaces 
des collectivités”et en a rappelé le contenu.

Celle-ci décrit la mise en place, étape par étape, des actions à mener 
pour aboutir au zéro phyto.
• �Respecter la réglementation en vigueur
• �Élaborer un plan d’entretien des espaces communaux
• �Améliorer les pratiques de désherbage
• �Non-utilisation des produits phyto, ni biocide anti-mousse ou anti-

algue dans les écoles, crèches, centres de loisirs et aires de jeux
• �Mettre en place une politique de développement durable (réduire 

les intrants, réutilisation des déchets verts, diminution de 
l’arrosage, faible utilisation de plantes annuelles…)

Depuis 2018, le Val d’Oust a entamé une démarche d’abandon total de 
l’utilisation de pesticide sur notre territoire.

L’engagement, le travail, la formation des agents de la commune ont 
permis d’atteindre la dernière étape de cette charte, ce qui permettra 
au Val d’Oust de recevoir le trophée zéro phyto en janvier 2023 . 

En 2022,  75 nouvelles communes et intercommunalités bretonnes ont 
été reconnues « zéro phyto ». 534 communes bretonnes (1,8 million 
d’habitants) se sont engagées dans cette démarche « zéro phyto » sur 
1 208 communes.

Qu’est-ce que le zéro phyto ?
Le zéro phyto consiste à supprimer tout traitement chimique 
dans l’entretien des espaces verts et à privilégier des techniques 
naturelles.

La loi n° 2014-110, dite « loi LABBÉ » du 6 février 2014, impose 
à toutes les collectivités locales de supprimer les produits 
phytosanitaires. Toutes les communes et communautés de communes 
sont concernées.

Pourquoi c’est bien ?
 
Les traitements chimiques sont coûteux, ils ont des effets négatifs 
sur la santé de ceux qui les utilisent et des riverains, ils détruisent la 
biodiversité et polluent l’eau.

Passer en mode zéro phyto c’est bon pour la santé, bon pour 
l’environnement mais aussi c’est une dépense en moins !

Quels espaces verts sont 
concernés ?
Ronds-points, bords de route, jardins publics, plantations municipales, 
cimetières…

Le cimetière de Quily,  
un exemple pour les autres 
municipalités
Pour compléter l’aménagement des lieux, du Sedum “Coral carpet” 
a été installé entre les tombes du cimetière par les employés 
municipaux. La palette de couleurs du Sedum “Coral carpet” varie 
au fil des saisons. Il tapisse le sol d’une multitude de petites feuilles 
charnues vertes qui rougissent selon les températures, ponctuées de 
petites fleurs blanches en juin-juillet. Les feuilles sont très serrées, 
ce qui empêche la pousse des herbes. Il est rustique et résistant à la 
sécheresse, c’est donc un excellent couvre-sol.  
Rappelons que ces aménagements ont été réalisés par l’entreprise 
SAM Paysage de PLUMELEC, pour un montant de 31 452,80 € HT.
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L’extension des locaux techniques au Clos Joubaud à La Chapelle-
Caro se poursuit. L’entreprise Pénard de Guégon vient d’achever la 
partie menuiserie charpente. Reste la dalle en béton, l’aménagement 

de la salle de réunion, cuisine, vestiaires, sanitaires qui viendront 
remplacer l’algeco actuel.

L’ancien portail du cimetière de La Chapelle Caro a fait son temps 
(dégradation naturelle des pierres scellant les gonds, portillon ne 
correspondant plus aux normes).  
Le pilier central a été supprimé et l’ensemble a été remplacé par 
un nouveau portail à deux battants qui vient d’être installé début 

décembre. Le vantail de gauche, plus étroit, devient l’entrée principale 
et est adapté à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ou en 
situation de handicap. Une pente douce d’accès vient compléter cette 
rénovation. L’équipe technique de la commune a assuré l’ensemble 
des travaux de gros œuvre.

Services Techniques Extension des locaux

Un portail tout neuf au cimetière de La Chapelle Caro
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Médiathèque
Bonne nouvelle
Il vous est désormais possible de retrouver  
des jeux de société à la médiathèque.  
Au même titre qu’un livre ils sont  
empruntables pour une durée de 3 semaines.

À NOTER : Votre médiathèque prend des vacances.  
Fermeture du 23 décembre au 3 janvier ! Il vous est
toutefois possible de rendre vos documents à la mairie.

À vos agendas !
En janvier, retrouvez Les Nuits de la lecture : deux jours de 
programmation sur le thème de la peur dans votre médiathèque.

Le mercredi 18 janvier :
• 16 heures, un kamishibaï*pour enfants « Anna la peureuse »,
• �17 heures, une partie de Loup-garou ou de Mysterium en fonction 

du nombre de joueurs,
• �et de 18 heures à 20 heures, un atelier d’écriture avec Anne-Marie 

Le Brun (accompagnement ludique à l’écriture de textes sur ce 
thème) sur réservation à mediatheque@mairie-valdoust.fr

Le jeudi 19 janvier 
• �18 h 30 : un apéro littéraire autour de textes (sélection, restitution 

d’atelier avec Anne-Marie Le Brun, lecture d’un conte adulte avec 
Fiorinda Madin…).

Suivez les évènements de la 
médiathèque sur les réseaux 
FACEBOOK et INSTAGRAM

Kamishibaï signifie : « théâtre de papier ». C’est une technique de 
contage d’origine japonaise basée sur des images qui défilent dans un 
butaï (théâtre en bois).

Un kamishibaï est composé d’un ensemble de planches cartonnées 
racontant une histoire. Chaque planche met en scène un épisode du 
récit, le recto pour l’illustration, le verso pour le texte. Les planches 
sont introduites dans la glissière latérale positionnée au dos du butaï 
dans l’ordre de leur numérotation. En ouvrant les volets du butaï le 
public découvre les illustrations tandis que le narrateur lit le texte en 
faisant défiler les planches les unes après les autres sous les yeux 
ébahis des spectateurs… et la magie opère !

*Qu’est-ce qu’un 
 kamishibaï ?



6 LESBRÈVES

Les animations  
d’automne
Faites de la soupe

Anne et son orgue  
de barbarie

Succès de l’atelier citrouille, 
animé par Alexandre

Les gagnants du concours de soupe :
1) Grégory Legué - Quily Dominique Legué - Jos-

selin
3. Pierre Guyader - Le Roc Saint-André

Les prix du concours de nouvelles
Le 1er prix revient à Florence Prunet  

et le 2e prix à Sten Floch.

Concert des Glochosdes Glochos

32e Foulées Roxédoises
250 coureurs
750 marcheurs
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Le samedi 3 décembre dernier, les personnes âgées de 70 ans et plus 
de la commune ont été conviées à un après-midi musical à la salle de 
Quily.

Cet après-midi sur le thème de la Guinguette a réuni environ 80 
personnes. Emmanuel Dubois, l’animateur, a fait chanter, danser les 
convives.  
Une assiette gourmande préparée par la boulangerie du Roc St André 
a été très appréciée.

Distribution des colis de fin d’année 
Cette année les colis seront distribués à la salle du Val Chevrier le 
samedi 17 décembre de 9 h 30 à 12 h 30. Les colis sont préparés par le 
Marché de l’Oust.

Les habitants de 70 ans et plus vont recevoir un courrier pour le 
retrait de leur colis.  
Les personnes concernées n’ayant pas reçu le courrier doivent se 
manifester auprès du CCAS au 02 97 74 88 91

Les membres du CCAS distribueront les colis aux personnes qui ne 
peuvent pas se déplacer.

Les cérémonies du 11 novembre se sont déroulées aux monuments 
aux morts de Quily, du Roc saint André et de La Chapelle-Caro.

Merci aux enfants pour leurs lectures, merci à Baptiste Ros pour la 
lecture du message de l’UFAC, merci à nos porte-drapeaux, merci 
aux présidents et aux membres de la FNACA et de l’UNC, aux élus 
présents.

CCAS la troisième animation

Cérémonie 
du 11 novembre

Message  
de l’Union Française des Associations de 

Combattants et de Victimes de Guerre (UFAC)

Nous célébrons, aujourd’hui, le 104e anniversaire de l’Armistice du 
11 Novembre 1918, Armistice victorieux pour la France et ses Alliés 
après quatre années de combats meurtriers face à l’Allemagne et aux 
Empires centraux.
Il n’est pas une ville, pas un village de France, qui ne garde, gravé 
dans la pierre d’un Monument aux Morts, le souvenir de ceux qui 
sacrifièrent leur vie pour la Patrie et la Liberté.
Ce 11 Novembre 1918, la FRANCE déplorait :
• 1 400 000 morts
• 740 000 invalides
• 3 000 000 de blessés
• des centaines de milliers de veuves et d’orphelins
N’oublions pas ce lourd bilan, ni le courage héroïque des soldats 
de ce conflit, appelé, à juste titre, la « Grande Guerre ». Rendons 
hommage aux combattants de tous grades, français et alliés, qui ont 
fait preuve, dans tous les secteurs du Front, d’un courage exemplaire 
méritant la reconnaissance de la Nation. Beaucoup d’entre eux sont 
« Morts pour la France ».
En cette journée de recueillement, ayons une pensée également 
pour nos soldats tués ou blessés, ces derniers mois, en Opérations 
extérieures et inclinons-nous devant la douleur de leurs familles.
Depuis février dernier un conflit majeur se déroule sur notre 
continent et des conflits régionaux sont en cours ou latents un peu 
partout avec le risque qu’ils dégénèrent ou s’étendent.
Dans cette situation stratégique périlleuse, le travail de mémoire a 
toute son importance afin d’éviter un retour des erreurs du passé 
pouvant entraîner les mêmes conséquences désastreuses.
Ainsi, l’Union Française des Associations de Combattants et de 
Victimes de Guerre (UFAC) fidèle au souvenir de toutes celles et tous 
ceux victimes de toutes les guerres, invite la jeunesse à œuvrer pour 
un monde plus juste, plus solidaire, plus fraternel et en paix.

Vive la République !, Vive la France !
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En effet, les chiens sont une 
passion pour la jeune femme 
qui enfant a grandi avec de 
nombreux animaux. Cette 
passion lui vient de sa mère 
que beaucoup surnomment « la 
Brigitte Bardot de Saint-Malo de 
Beignon » : en effet, elle accueille 
les animaux abandonnés avec 
plaisir et aujourd’hui, ce n’est 
pas moins de 2 chiens, 7 chats 
et quelques oiseaux qui vivent 
avec elle !

Le salon est ouvert du mardi 
au vendredi de 9 heures à 
17 heures et le samedi de 
9 heures à 13 heures Les 
rendez-vous peuvent être pris 
par téléphone au 06-69-05-07-30 
ou sur Facebook ou Instagram 
laPomponnerie en envoyant un 
message.  
Élodie vous y accueille pour 
divers soins : bain, brushing, 
tonte, coupe aux ciseaux, aussi 

bien chiens que chats. Alors 
n’hésitez pas à lui confier 
vos compagnons, elle a été 
formée pour gérer tout type de 
comportements et sait s’adapter 
au caractère de chaque animal ! 
Rendez-vous 
Tél. 06 69 05 07 30  
ou sur Facebook ou Instagram

La Pomponnerie
Depuis le 11 octobre dernier, 
Élodie Rolland vous accueille 
à La Pomponnerie, le nouveau 
salon de toilettage situé dans 
la zone du Clos Joubaud à La 
Chapelle Caro. Élodie a 23 ans et 
déjà une expérience de plusieurs 
mois acquise au salon de 
toilettage de Carentoir. Titulaire 
d’un BTS technico-commercial

en élevage et animaux de 
compagnie, obtenu à la MFR 
de Guilliers, elle a ensuite 
suivi une formation de 7 mois 
à Nantes pour se spécialiser 
dans le toilettage. Souhaitant se 
mettre à son compte rapidement, 
elle n’a pas hésité lorsque sa 
cousine, habitant Val d’Oust, lui 
a parlé d’un local vacant au Clos 
Joubaud.

Nouveaux services à Val d’Oust

Il est interdit de laisser divaguer un animal (art, L 211-19-1 du code 
rural et de la pêche maritime). En pratique, un chien est considéré 
comme en état de divagation lorsqu’il est livré à lui-même ou s’il se 
trouve à plus de 100 mètres de son responsable.
Il existe néanmoins des exceptions, si l’animal est en train de 
participer à une action de chasse ou à la garde d’un troupeau par 
exemple, un chat est en état de divagation, à plus de 200 mètres des 
lieux habités ou à plus de 1 000 mètres du domicile de son maître. 
C’est aussi valable pour tout chat dont le propriétaire n’est pas 
identifié et qui n’est pas sous la surveillance immédiate de celui-ci.
Si l’animal provoque un danger pour autrui son propriétaire encourt 
une peine d’amende (art,R 622-2 du code pénal).
S’il provoque un accident grave, quelle que soit son espèce, le 
propriétaire peut être amené à comparaître devant le tribunal pénal 
(art. 222-19 du code pénal).
Attention le propriétaire d’un chien qui a blessé quelqu’un par 
morsure risque prison et amende (art. 222-2 et art. 221-6-2 du code 
pénal).

Attention à ne pas laisser errer son animal

Maison Médicale  
du Clos Joubaud
Du mouvement à la Maison médicale 
au début de l’année 2023. Le docteur 
Emmanuel Québriac quitte Val d’Oust 
en fin d’année. Nombre de ses patients 
sont attristés par ce départ, mais le 

docteur Québriac laisse son cabinet entre 
de bonnes mains. En effet, c’est Hélène 
Langlois, que beaucoup connaissent 
déjà, qui reprendra au mois de janvier le 
flambeau.
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Rachetée par la coopérative 
normande Agrial en janvier 2021, 
Marc Vaitilingon intègre la 
brasserie Lancelot, implantée 
au Roc Saint-André, au mois de 
février de cette même année. 
Originaire de Guadeloupe et 
après avoir obtenu un DEUG, 
il quitte les Antilles en 1991 
pour continuer ses études et 
obtenir un doctorat en biologie. 
Spécialiste de l’ADN, il publie 
en 2000 une thèse Étude de 
la structure et de l’expression 
des gènes codant pour des 
enzymes oxydatives du blé 
dur. Il rejoint le Groupe Danone 
dans l’enceinte de la brasserie 
Kronenbourg de Strasbourg en 
tant que chercheur en biologie 
moléculaire et végétale.  
Il étudie et développe des 
brevets sur la traçabilité des 
OGM, son travail engendre les 
bases des normes AFNOR et ISO 
dans ce domaine.

Sportif de haut niveau, il ne 
buvait jamais d’alcool. C’est sur 
son temps libre qu’il commence 
à fabriquer sa propre bière, dans 
son appartement, se passionne 
sur la technique et cherche avant 
tout à perfectionner le brassage 
et donc la qualité de sa bière. 
Il participe à un concours de 
brasserie artisanale à Nancy, 

concours dédié aux amateurs et 
obtient une médaille d’argent.

Une formation de 2 ans 
entre la France et l’Écosse 
lui permet de devenir Maître 
brasseur. À l’époque, il est le 
premier français à faire cette 
formation à Édimbourg. C’est 
une formation très technique, 
accessible au niveau ingénieur, 
où l’apprentissage intègre 
tout le mécanisme industriel 
de fabrication. Il développe 
et améliore les processus de 
fabrication, travaille sur de 
nouvelles sortes de bière, de la 
création à la mise en production 
industrielle pour le groupe 
Carlsberg.

Changement de cap, il quitte 
Carlsberg pour devenir directeur 
technique dans une brasserie 
familiale indépendante en 
Belgique, il gère alors toutes 
les étapes de fabrication de 
l’approvisionnement en matière 
première au produit fini, 
modernise l’outil de production 
et double la capacité de celle-ci.

Puis c’est en Afrique que Marc 
poursuit sa carrière pour le 
groupe Castel frère, n°1 de la 
bière sur le continent Africain et 
propriétaire d’une cinquantaine 

de brasseries. Il passe 6 ans en 
Guinée, dans la capitale du pays, 
Conakry. Un bref et dur passage 
au Tchad lui apprend à s’adapter 
en permanence aux contraintes 
locales dans des conditions 
difficiles (chantage, corruption…).

Retour en France, chez Heineken 
en 2019. Marc intègre le 
service R&D (Recherche et 
Développement) et gère une 
équipe d’ingénieurs chargée de 
la création de bières sans alcool.

Un de ses anciens collègues, en 
activité au sein du Groupe Agrial, 
lui présente l’important projet de 
développement de la brasserie 
Lancelot de Val d’oust que le 
groupe vient d’acquérir. Marc 
accepte ce nouveau challenge et 
débarque dans le Morbihan.

La brasserie 
Lancelot continue 
à se développer
L’objectif principal de la nouvelle 
équipe est de doubler la capacité 
de production sur le site actuel, 
(70 000 hectolitres en 2020) avec 
des contraintes fortes car il est 
impossible de pousser les murs. 
La brasserie a déjà augmenté sa 
production à 90 000 hectolitres 
depuis 2021. La demande est de 
plus en plus forte sachant que 
la marque est vendue à 95% en 
Bretagne.

L’emploi n’est pas en reste 
puisque l’équipe s’est agrandie 

en passant de 47 à 66 salariés 
aujourd’hui et devrait atteindre 
77 personnes dans les 
prochaines années.

L’autre challenge et non des 
moindres, c’est de réduire la 
consommation d’eau. 
Pilotée par la CCI du Morbihan, la 
brasserie participe au dispositif 
Ecod’O (Programme d’actions 
pour économiser l’eau dans les 
entreprises).

Aujourd’hui il faut 3,5 L d’eau 
pour fabriquer 1 L de bière, 
demain il n’en faudra plus que 
1,5 L grâce à des technologies 
économes en eau unique au 
monde !

Une boutique 
ouverte au public
Enfin en venant sur le site de 
production, les particuliers 
comme les professionnels 
peuvent acheter toute la gamme 
Lancelot et Breizh Cola dans le 
magasin qui est ouvert du lundi 
au vendredi de 10h à 12 h 30 
et de 13 h 30 à 17 h. Un projet 
de chemin d’accès réservé aux 
visiteurs est en cours d’étude, 
les visites de groupes ne se font 
que sur rendez-vous.

Brasserie Lancelot 
7, La Mine - Le Roc-Saint-André 
56460 VAL D’OUST 
Pour tout renseignement :  
02 97 74 74 74 
emilie@brasserie-lancelot.com

Portrait de Marc Vaitilingom
Maître brasseur et directeur de production de la Brasserie Lancelot

Marc Vaitiligom maître brasseur, directeur de Lancelot (à droite)
Laurent Guillet, directeur des marques Lancelot, Kérisac et Breizh Cola
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Patricia Foulon, employée 
communale, responsable de la 
Poste Communale et maman de 
Dorian (Champion Paralympique) 
nous relate son séjour aux 
championnats du monde de 
paracyclisme qui ont eu lieu du 
20 au 23 octobre dernier.

Après avoir fermé “la Boutique” 
(La Poste) toute sa famille, même 
le chien, a pris la route, direction 
le vélodrome de St-Quentin-en-
Yvelines (Paris).  
Dorian ne pouvait imaginer une 
coupe du monde, en France, 

sans la présence de ses parents. 
Lever, petit-déjeuner et hop au 
vélodrome jusqu’au soir.  
Quand je le vois sur la piste, je 
ressens ce que ressent le sportif. 
Les expressions de son visage 
m’indiquent son état mental. 
Je surveille du coin de l’œil les 
réactions de son père et surtout 
de son grand-père Marcel, la 
tension est telle, que j’ai l’im-
pression qu’ils vont suffoquer ou 
périr d’un infarctus !!

L’objectif principal de cette 
compétition était avant tout de 

conserver son titre de champion 
du monde en poursuite indivi-
duelle. Moi je dis, D’AVOIR un tel 
titre c’est difficile, de le CONSER-
VER c’est encore plus dur. On 
ne s’attendait pas à une telle 
avalanche de médailles. 
 
Quatre jours de folie 
Jeudi : premières qualifications, 
Dorian survole l’épreuve de la 
Poursuite individuelle 4 km de 
bout en bout ! il est sacré cham-
pion du monde face à l’Ukrainien 
Yegor Dementyev, le soir même. 
Vendredi : battu par l’Australien 
Alistair Donohoe dans l’épreuve 
du scratch (15 km), il décroche 

une médaille d’argent. 
Samedi : il décroche le bronze 
sur l’épreuve du kilomètre. 
Nouvelle médaille d’or et titre de 
champion du monde de l’Om-
nium. 
Dimanche : Épreuve de vitesse 
par équipe, Dorian, Alexandre 
Léauté et Kévin Le Cunff, le trio 
français (49’’300) s’incline devant 
la formation britannique (48’’675) 
et obtient la Médaille d’ARGENT.

Je suis fière de lui, mais une fier-
té que je n’aime pas exposer en 
public. Et l’avenir… Dorian a bien 
envie de se frotter aux “Valides” 
et doit participer aux prochains 
Championnats de France Élite et 
Avenir de cyclisme sur piste, du 
4 au 8 janvier au Stade Vélo-
drome de Roubaix.

Patricia, une championne  
à sa façon.  
En tandem avec sa collègue Ty-
phaine, on pourrait leur décerner 
une médaille de bronze si ce 
n’est pas d’argent. En effet le 
duo, qui gère le bureau de Poste 
communal, est considéré comme 
l’un des plus performants du 
Morbihan.

Seul l’avenir nous le dira, mais ce 
qui est sûr, quand on rencontre ce 
jeune homme, c’est sa maturité et sa 
détermination à prendre sa vie de 
sportif en main.

Gabin n’a que 16 ans mais sa volonté 
à mettre tout en œuvre pour réussir 
une carrière de cycliste ne fait pas de 
doute.

Originaire du Roc Saint André, élève 
en 1re générale au lycée La Mennais 
de Ploërmel, il a tout d’abord pratiqué 

le football. La période Covid, l’interruption des compétitions, l’oriente 
vers une discipline qui lui convient mieux mentalement, le vélo.

Gabin s’est inscrit au club cycliste de Locminé et est suivi par un 
coach sportif. Bientôt junior, il doit se préparer à des courses au-delà 
de 100 km. Une alimentation, une hygiène de vie au rythme de 6 jours 
sur 7 d’entraînements (en période d’hiver une dizaine d’heures, en 
pleine saison 12-14 heures y compris les courses du week-end) sont 
devenues son quotidien. Dix mois de l’année en dehors de la vraie vie, 
comme il dit, plus de sorties de samedi soir avec les copains.

Lever à 6 heures du matin, une heure de marche avant le départ du 

car pour l’école, le samedi 3 heures de vélo. Tout ça en gérant les 
études et contraintes. 
Ses objectifs : réussir ses 2 années juniors pour atteindre l’échelon 
“élites amateurs”, étape avant d’obtenir le statut de professionnel.  
Le Paris-Roubaix juniors le tente bien. Le programme de sa future 
saison (février à octobre) est plus que chargé, de 50 à 60 jours de 
course cette année.

Gabin est prêt à tout sacrifier pour entrer dans la cour des 
professionnels, mais il est aussi conscient de la fragilité d’une 
carrière de sportif de haut niveau. Il faut donc continuer à étudier et 
réfléchir sur son avenir en dehors d’une selle (à suivre)…

Gabin, une graine de champion

Patricia,  
maman d’un champion
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Saison culturelle Ploërmel Communauté

RIV RÉSEAU INTERCOMMUNAL DE VOYAGE
LE SERVICE S’ÉTEND SUR LE TERRITOIRE !

Avec une saison culturelle en 2 temps, marquée par une saison d’été puis une saison d’hiver, la programmation Arth Maël anime le quotidien 
des 30 communes à travers des événements, des moments riches en émotions et une programmation apte à séduire petits et grands.

En place depuis 2018, le 
service mobilité RIV (Réseau 
Intercommunal de Voyage) 
développe régulièrement
son offre, pour le plus grand plaisir 
des utilisateurs, chaque jour plus 
nombreux.
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Prochain Chantier Nature
Plinet et la Ville Billy - Roc-St-André - 28 janvier 2023

En novembre réhabilitation

du lavoir du Carouge
(Petite équipe mais efficace)

Merci à Paul Desbois et Gérard Hervé
pour leur participation 

Ainsi qu’au petit mot sympathique, qui attendait l’équipe

L’eau a façonné les paysages de la Bretagne et 
contribué à fonder son économie.

Des centaines de fontaines, de lavoirs, des 
plus modestes aux plus superbement ouvragés, 
témoignent de la profondeur de notre relation à 
l’eau.

Aujourd’hui les traces de ce passé tendent à 
disparaître. S’ils n’ont plus l’usage d’autrefois, ils 
ont aujourd’hui de nouvelles utilités :

• �esthétiques (dans un paysage urbain et rural 
qui tend à s’uniformiser),

• �climatiques (on parle ici d’oasis… même en 
Bretagne !).

• �écologiques (refuges pour la biodiversité 
menacée, les batraciens par exemple),

Pour toutes ces raisons, 
nous vous invitons à chausser les bottes 
et à retrouver le contact avec la nature !

Mais POURQUOI FAIRE  
tout cela ?


